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Motion N° 1450

Crise énergétique et explosion des coûts : mettre en place des mesures ciblées
Philippe Bassin (Verts)  

À la suite de différentes crises, en cette fin d’été 2022, nous assistons à une explosion des coûts de 
l’énergie (gaz, carburants, électricité, etc.) et il est bien évidemment primordial que toutes et tous 
passent au mode « économies d’énergie ».
Toutefois, avec l’hiver qui approche et malgré leurs efforts, certains ménages les plus démunis, déjà 
fortement impactés par la crise Covid et l’augmentation des primes d’assurance maladie, se 
trouveront en grande difficulté pour payer leurs factures énergétiques. Certaines entreprises, 
grosses consommatrices d’énergie en raison de leur production, pourront également trouver très 
compliqué de poursuivre leurs activités.
La crise sanitaire a montré que des aides gouvernementales ciblées et réfléchies (vaccins et test 
gratuits, aides financières, prêts...) sont précieuses pour sauver celles et ceux qui se trouvent dans 
une grande précarité et pour maintenir le tissu économique jurassien.
Certains pays, comme la France, soutiennent la vente de carburants en allouant des aides 
colossales pour réduire le prix du litre à la pompe. Cette très coûteuse technique de « l’arrosoir » a 
le défaut de soutenir aussi celles et ceux qui n’ont pas besoin d’aide. Elle ne nous séduit pas.
Le groupe Vert-es et CS-POP demande au Gouvernement de mettre en place des mesures 
ciblées et réglementées pour soutenir financièrement les citoyen-nes et les entreprises 
manifestement en grande difficulté, au vu de l’explosion des coûts de l’énergie.

Philippe Bassin (Verts)

Co-signataires
 Christophe Schaffter (CS-POP)
 Raphaël Breuleux (Verts)
 Rémy Meury (CS-POP)
 Ivan Godat (Verts)
 Magali Rohner (Verts)
 Baptiste Laville (Verts)
 Pauline Godat (Verts)
 Céline Robert-Charrue Linder (Verts)
 Roberto Segalla (Verts)
 Sonia Burri-Schmassmann (Verts)
 Lucien Ourny (Verts)
 Anita Kradolfer (Verts)
 Liza Crétin-Schumacher (CS-POP)

Intervention déposée officiellement le 28 septembre 2022
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